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Exposé des mo�fs

Depuis le mois de février 2026, la situa�on géopoli�que au Moyen-Orient, notamment l’interrup�on 

du trafic mari�me dans le détroit d’Ormuz, a entraîné un bouleversement des chaînes 

d’approvisionnement et des marchés énergé�ques interna�onaux, caractérisé par une hausse 

substan�elle des prix de l’énergie, en par�culier du pétrole et de ses dérivés.

Le présent projet de loi introduit une compensa�on financière sur le gasoil u�lisé comme 

combus�ble ainsi que pour gasoil u�lisé exclusivement pour les travaux agricoles, vi�coles, et 

hor�coles, dans la pisciculture, et la sylviculture de 15 cen�mes d’euro par litre, toutes taxes 

comprises. Ce�e compensa�on sera applicable pour la période du 1er août au 31 décembre 2026.

Il s’agit d’une des mesures faisant par�e du « Resilienzpak 2026 » issu des réunions du Comité de 

coordina�on tripar�te du 12 mai 2026, et des 2, 3 et 4 juin 2026. Ce�e mesure poursuit un triple 

objec�f, à savoir (i) renforcer le pouvoir d’achat des ménages, (ii) freiner sensiblement l’infla�on, et 

(iii) soutenir le secteur de l’agriculture. Dans un contexte de forte vola�lité des marchés énergé�ques 

interna�onaux, et afin d’éviter un choc infla�onniste au cours des prochains mois, une compensa�on 

financière temporaire sur les produits énergé�ques men�onnés ci-avant, perme�ant de réduire par 

conséquent les prix de vente au bénéfice des consommateurs finaux est considérée comme 

nécessaire. 
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Projet de loi portant modifica�on de la loi modifiée du 12 mai 2022 

instaurant une compensa�on financière perme�ant la réduc�on temporaire 

du prix de vente de certains produits pétroliers

Texte du projet de loi

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adop�on par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu’il n’y a pas 

lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.

L’ar�cle 1er de la loi modifiée du 12 mai 2022 instaurant une compensa�on financière perme�ant la 

réduc�on temporaire du prix de vente de certains produits pétroliers est remplacé comme suit :

« (1) Les prix de vente des produits pétroliers mis à la consomma�on au Grand-Duché de 

Luxembourg font l’objet d’une réduc�on obligatoire d’un montant toutes taxes comprises de 0,15 

euro par litre.

Par produits pétroliers au sens de l’alinéa 1er, il y a lieu d’entendre le gasoil u�lisé comme 

combus�ble au sens de la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes 

assimilées sur les produits énergé�ques, l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et 

les boissons alcooliques.

(2) Les prix de vente du gasoil u�lisé exclusivement pour des travaux agricoles et hor�coles, dans la 

pisciculture et la sylviculture font l’objet d’une réduc�on obligatoire d’un montant toutes taxes 

comprises de 0,15 euro par litre.

(3) La réduc�on du prix de vente en vertu des paragraphes 1er et 2 du gasoil u�lisé comme 

combus�ble et du gasoil u�lisé exclusivement pour des travaux agricoles et hor�coles, dans la 

pisciculture et la sylviculture est applicable pendant la période du 1er août 2026 jusqu’au 31 

décembre 2026 et s’applique à toutes les opéra�ons de vente de ces produits pétroliers depuis la 

mise à la consomma�on jusqu’à la vente au consommateur final. ».

Art. 2.

L’ar�cle 2 de la même loi est remplacé comme suit :
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« La réduc�on du prix de vente des produits pétroliers en vertu de l’ar�cle 1er fait l’objet d’une 

compensa�on financière pour les opérateurs ayant mis à la consomma�on ces produits au Grand-

Duché de Luxembourg. Le montant de ce�e compensa�on financière est fixé à un montant de 0,15 

euro par litre pour le gasoil u�lisé comme combus�ble ainsi que pour le gasoil u�lisé exclusivement 

pour des travaux agricoles et hor�coles, dans la pisciculture et la sylviculture, qui sont mis à la 

consomma�on pendant la période d’applica�on de la réduc�on du prix de vente. ».

Art. 3.

L’ar�cle 3 de la même loi est remplacé comme suit :

« Sur base des volumes des produits pétroliers visés à l’ar�cle 1er qui ont été effec�vement mis à la 

consomma�on par les opérateurs concernés pendant la période d’applica�on de la réduc�on du prix 

de vente y visée, le ministre ayant les Finances dans ses a�ribu�ons dresse un décompte final 

mensuel par opérateur concerné et verse la compensa�on financière visée à l’ar�cle 2 aux 

opérateurs respec�fs. Le montant de la compensa�on financière est payé au plus tard vingt jours 

après la fin du mois concerné. ».

Art. 4.

L’ar�cle 4bis de la même loi est abrogé.

Art. 5.

À l’ar�cle 5 de la même loi, les mots « des ar�cles 2 et 4bis » sont remplacés par ceux de « de l’ar�cle 

2 ».
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Commentaire des ar�cles

Ad ar�cle 1er

L’ar�cle 1er instaure le mécanisme perme�ant d’abou�r à une baisse du prix de vente de certains 

produits pétroliers. Sont visés par la réduc�on temporaire du prix de vente le gasoil u�lisé comme 

combus�ble ainsi que le gasoil u�lisé exclusivement pour des travaux agricoles et hor�coles, dans la 

pisciculture et la sylviculture aux fins de leur mise à la consomma�on au Grand-Duché de 

Luxembourg. La réduc�on du prix de vente ainsi opérée est établie à hauteur d’un montant de 15 

cen�mes toutes taxes comprises par litre. 

À préciser dans ce contexte que la réduc�on du prix de vente s’applique à toutes les opéra�ons de 

vente de ces produits pétroliers depuis leur mise à la consomma�on jusqu’à leur vente au 

consommateur final. Le paragraphe 3 précise également que la durée d’applica�on de la réduc�on 

du prix de vente est fixée du 1er août 2026 au 31 décembre 2026. 

Ad ar�cle 2 

Afin de contrebalancer la réduc�on temporaire du prix de vente des produits pétroliers qui est 

opérée à travers l’ar�cle 1er, l’ar�cle 2 établit le principe du versement d’une compensa�on 

financière au bénéfice des opérateurs ayant mis à la consomma�on au Grand-Duché de Luxembourg 

ces produits pétroliers pendant la durée d’applica�on de la réduc�on du prix de vente. 

Le montant de la compensa�on financière versée par l’État est de 15 cen�mes par litre. Il y a lieu de 

préciser que la compensa�on financière est considérée du point de vue de la TVA comme une 

subven�on liée au prix. Ceci implique que ce�e subven�on devra faire par�e de la base imposable 

TVA pour un montant de 13,1579 cen�mes d’euro par litre pour le gasoil u�lisé comme combus�ble 

et à un montant de 12,8205 pour le gasoil u�lisé exclusivement pour des travaux agricoles et 

hor�coles, dans la pisciculture et la sylviculture.

Ad ar�cle 3 

L’ar�cle 3 instaure un mécanisme de paiement de la compensa�on aux opérateurs qui sont éligibles à 

obtenir la compensa�on financière visée à l’ar�cle 2. Le décompte mensuel établi par le ministre 

ayant les Finances dans ses a�ribu�ons établit le montant à a�ribuer aux opérateurs ayant mis à la 

consomma�on les produits pétroliers pendant la période d’applica�on de réduc�on du prix de vente. 

Le montant sera versé endéans vingt jours suivant la fin du mois concerné.

Ad ar�cle 4 

L’ar�cle 4bis est abrogé alors que ces disposi�ons concernent des réduc�ons du prix de vente de 

certains produits pétroliers qui ne sont plus d’applica�on.

Ad ar�cle 5 

À la suite de l’abroga�on de l’ar�cle 4bis, seul l’ar�cle 2 crée une dépense pour le budget de l’État. 

L’ar�cle 5 est modifié en conséquence.
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TEXTE COORDONNÉ

Art. 1er.

(1) Les prix de vente des produits pétroliers mis à la consommation au Grand-Duché de Luxembourg 

font l’objet d’une réduction obligatoire d’un montant toutes taxes comprises de 0,075 euro par litre.

Par produits pétroliers au sens de l’alinéa 1er, il y a lieu d’entendre les produits énergétiques suivants au 

sens de la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes assimilées sur les 

produits énergétiques, l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et les boissons 

alcooliques :

1° gasoil utilisé comme carburant pour des utilisations industrielles et commerciales ;

2° gasoil utilisé comme combustible.

La réduction du prix de vente en vertu de l’alinéa 1er est applicable jusqu’au 31 juillet 2022 et pendant la 

période du 16 août jusqu’au 31 août 2022 pour le gasoil utilisé comme carburant pour des utilisations 

industrielles et commerciales ainsi que jusqu’au 31 décembre 2024 pour le gasoil utilisé comme 

combustible et s’applique à toutes les opérations de vente de ces produits pétroliers depuis la mise à la 

consommation jusqu’à la vente au consommateur final.

Par dérogation à l’alinéa 1er, et pendant la période du 31 octobre 2022 jusqu’au 31 décembre 2024, la 

réduction du prix de vente pour le gasoil utilisé comme combustible est fixée à un montant toutes taxes 

comprises de 0,15 euro par litre.

(1bis) Le prix de vente du gaz de pétrole liquéfié mis à la consommation au Grand-Duché de Luxembourg 

fait l’objet d’une réduction obligatoire d’un montant toutes taxes comprises de 0,20 euro par 

kilogramme pendant la période du 31 octobre 2022 jusqu’au 31 décembre 2024. Cette réduction du prix 

de vente s’applique à toutes les opérations de vente depuis la mise à la consommation jusqu’à la vente 

au consommateur final.

(2) Les prix de vente du gasoil utilisé exclusivement pour des travaux agricoles et horticoles, dans la 

pisciculture et la sylviculture font l’objet d’une réduction obligatoire d’un montant toutes taxes 

comprises de 0,075 euro par litre.

La réduction du prix de vente en vertu de l’alinéa 1er est applicable jusqu’au 31 juillet 2022 et pendant la 

période du 16 août jusqu’au 31 août 2022 et s’applique à toutes les opérations de vente de ce produit 

pétrolier depuis la mise à la consommation jusqu’à la vente au consommateur final.

(1) Les prix de vente des produits pétroliers mis à la consommation au Grand-Duché de Luxembourg 

font l’objet d’une réduction obligatoire d’un montant toutes taxes comprises de 0,15 euro par litre.

Par produits pétroliers au sens de l’alinéa 1er, il y a lieu d’entendre le gasoil utilisé comme combustible 

au sens de la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes assimilées sur les 

produits énergétiques, l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et les boissons 

alcooliques.



2/4

(2) Les prix de vente du gasoil utilisé exclusivement pour des travaux agricoles et horticoles, dans la 

pisciculture et la sylviculture font l’objet d’une réduction obligatoire d’un montant toutes taxes 

comprises de 0,15 euro par litre.

(3) La réduction du prix de vente en vertu des paragraphes 1er et 2 du gasoil utilisé comme 

combustible et du gasoil utilisé exclusivement pour des travaux agricoles et horticoles, dans la 

pisciculture et la sylviculture est applicable pendant la période du 1er août 2026 jusqu’au 31 décembre 

2026 et s’applique à toutes les opérations de vente de ces produits pétroliers depuis la mise à la 

consommation jusqu’à la vente au consommateur final.

Art. 2.

(1) La réduction du prix de vente des produits pétroliers en vertu de l’article 1er fait l’objet d’une 

compensation financière pour les opérateurs ayant mis à la consommation ces produits au Grand-Duché 

de Luxembourg. Le montant de cette compensation financière est fixé à un montant de 0,075 euro par 

litre pour le gasoil utilisé comme carburant pour des utilisations industrielles et commerciales ainsi que 

pour le gasoil utilisé exclusivement pour des travaux agricoles et horticoles, dans la pisciculture et la 

sylviculture et par litre pour le gasoil utilisé comme combustible, qui sont mis à la consommation 

pendant la période d’application de la réduction du prix de vente.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, le montant de la compensation financière est fixé à un montant de 

0,15 euro par litre pour le gasoil utilisé comme combustible et à un montant de 0,20 euro par 

kilogramme pour le gaz de pétrole liquéfié qui sont mis à la consommation pendant la période du 31 

octobre 2022 jusqu’au 31 décembre 2024.

La réduction du prix de vente des produits pétroliers en vertu de l’article 1er fait l’objet d’une 

compensation financière pour les opérateurs ayant mis à la consommation ces produits au Grand-

Duché de Luxembourg. Le montant de cette compensation financière est fixé à un montant de 0,15 

euro par litre pour le gasoil utilisé comme combustible ainsi que pour le gasoil utilisé exclusivement 

pour des travaux agricoles et horticoles, dans la pisciculture et la sylviculture, qui sont mis à la 

consommation pendant la période d’application de la réduction du prix de vente.

Art. 3.

Sur base des volumes mensuels des produits pétroliers visés à l’article 1er qui ont été mis à la 

consommation au cours de l’année qui précède l’année d’application de la réduction du prix de vente, le 

ministre ayant les Finances dans ses attributions détermine pour chaque mois en cours le montant de 

l’avance à attribuer aux opérateurs respectifs dans le cadre de la compensation financière visée à 

l’article 2. Le montant de cette avance correspond à 90 pour cent du volume mensuel du produit 

pétrolier concerné mis à la consommation au cours de l’année qui précède l’année d’application de la 

réduction du prix de vente et est versé dans les quinze jours qui suivent le début du mois concerné à 

l’opérateur respectif. À la fin du mois concerné, le ministre ayant les Finances dans ses attributions 

dresse un décompte final des volumes effectivement mis à la consommation par les opérateurs 

concernés. Si l’avance mensuelle ainsi versée est inférieure au montant de la compensation financière 

qui correspond au volume effectivement mis à la consommation par l’opérateur concerné au cours du 

mois en question, le solde de la compensation financière est payé au plus tard trente jours après la fin 

du mois concerné. Si l’avance mensuelle dépasse le volume effectivement mis à la consommation par 
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l’opérateur concerné au cours du mois en question, l’opérateur rembourse l’excédent perçu au titre 

d’avance au plus tard trente jours après la fin du mois concerné.

Sur base des volumes des produits pétroliers visés à l’article 1er qui ont été effectivement mis à la 

consommation par les opérateurs concernés pendant la période d’application de la réduction du prix 

de vente y visée, le ministre ayant les Finances dans ses attributions dresse un décompte final 

mensuel par opérateur concerné et verse la compensation financière visée à l’article 2 aux opérateurs 

respectifs. Le montant de la compensation financière est payé au plus tard vingt jours après la fin du 

mois concerné.

Art. 4.

Tout opérateur ayant bénéficié en vertu de l’article 2 de la compensation financière et qui n’a, pendant 

la période d’application de la réduction du prix de vente, pas respecté son obligation de réduire son prix 

de vente conformément à l’article 1er, est tenu de rembourser le montant de la compensation financière 

indûment perçue.

Art.4bis.

(1) Les livraisons aux consommateurs finaux de gasoil utilisé exclusivement pour des travaux agricoles et 

horticoles, dans la pisciculture et la sylviculture et de gasoil utilisé comme carburant pour des 

utilisations industrielles et commerciales qui ont eu lieu pendant la période du 1er août jusqu’au 15 août 

2022 font l’objet d’une compensation financière pour les consommateurs finaux. Le montant de cette 

compensation financière est fixé à un montant de 0,075 euro par litre pour le gasoil utilisé comme 

carburant pour des utilisations industrielles et commerciales ainsi que pour le gasoil utilisé 

exclusivement pour des travaux agricoles et horticoles, dans la pisciculture et la sylviculture.

(2) Les consommateurs finaux qui ont réceptionné des livraisons de gasoil utilisé exclusivement pour des 

travaux agricoles et horticoles, dans la pisciculture et la sylviculture pendant la période du 1er août 

jusqu’au 15 août 2022 adressent avant le 31 octobre 2022 leur demande en obtention de la 

compensation financière au ministre ayant l'Agriculture dans ses attributions. Cette demande est 

accompagnée des pièces justificatives requises pour attester les date et quantité de livraison, le prix 

d’achat ainsi que le paiement du gasoil utilisé exclusivement pour des travaux agricoles et horticoles, 

dans la pisciculture et la sylviculture.

(3) Les consommateurs finaux qui ont réceptionné des livraisons de gasoil utilisé comme carburant pour 

des utilisations industrielles et commerciales pendant la période du 1er août jusqu’au 15 août 2022 

adressent avant le 31 octobre 2022 leur demande en obtention de la compensation financière au 

ministre ayant l'Economie dans ses attributions. Cette demande est accompagnée des pièces 

justificatives requises pour attester les date et quantité de livraison, le prix d’achat ainsi que le paiement 

du gasoil utilisé comme carburant pour des utilisations industrielles et commerciales.

Art. 5.

Les dépenses occasionnées par l’exécution des articles 2 et 4bis de l’article 2 sont imputées sur le 

budget de l’État.

Art. 6.
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La présente loi entre en vigueur le premier jour de la semaine qui suit le jour de sa publication au 

Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
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Fiche financière

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’État)

Le coût de la mesure compensa�on financière temporaire perme�ant la réduc�on temporaire du 

prix de vente de certains produits pétroliers est es�mé à 10.100.000 euros.

Ces es�ma�ons se basent sur les ventes de août à décembre 2025.


















